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EXECUTIFS — EXECUTIEVEN

COMMUNAUTE FRANCAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

COMMUNAUTE FRANCAISE
F. 89 — 1978 —

19 JUIN 1989. — Décret portant assentiment de I'Accord de coopération
entre la Communauté frangaise de Belgique et 1a République et Canton du Jura,
fait & Bruxelles le 21 décembre 1988 (1)

Le Conseil de la Communauté francaise a adopté et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui suit:

Article unique. L'Accord de coopération entre la Communauté francaise de Belgique et la République et
Canton du Jura, fait & Bruxelles le 21 décembre 1988, sortira son plein et entier effet.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.
Bruxelles, le 19 juin 1989.

Le Ministire-Président de I'Exécutif de la Communauté francaise, chargeé de la Culture et de la Communication,
V. FEAUX

Le Ministre de 'Enseignement, de la Formation, du Sport, du Tourisme et des Relations internationales,
J.-P. GRAFE

Le Ministre de 'Education et de la Recherche scientifique,
Y. YLIEFT

Le Ministre des Affaires sociales et de la Sante,
Ch. PICQUE

(1} Session 1988-1989.
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